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Pour nous écrire : Generali - Segment Entreprises Dommages entreprises - 75456 Paris Cedex 09

Paris, le 25 janvier 2019

Votre contrat  n° AP 796 292 

Attestation d’assurance de responsabilité civile

Generali Iard atteste que M EURL BONNEFOND Fabrice, numéro de Siret 52333299700015, demeurant
PORTE VAL DE CHER 11 RUE DU COMMERCE 03410 ST VICTOR, est titulaire du contrat n° AP 796 292 qui a
pris effet le 1er janvier 2019.

Sont couvertes les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de ses
seules activités du bâtiment mentionnées ci-dessous :

PLOMBERIE

Réalisation d’installations ou de pose de :

- production, distribution, évacuation d’eau chaude et froide sanitaires,
- appareils sanitaires,
- réseaux de distribution de fluide ou de gaz,
- réseaux de distribution de chauffage par eau, y compris les radiateurs,
- gouttières, descentes d’eaux pluviales et solins.

Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords,
- chapes d’enrobage des circuits de chauffage, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel.

Ne sont pas comprises :
- la réalisation d’installations d’appareils de production de chauffage, 
- la réalisation d’installations de géothermie, 
- la pose de capteurs solaires intégrés. 

CHAUFFAGES ET INSTALLATIONS THERMIQUES

Réalisation d’installations de :
- production, distribution, évacuation de chauffage et/ou de rafraichissement, y compris les

pompes à chaleur et les poêles,
- production et distribution d’eau chaude sanitaire,
- ventilation mécanique contrôlée (V.M.C).

Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- chapes d’enrobage des circuits de chauffage,
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords, 
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel,  
- installation de régulation, de téléalarme, de télésurveillance, de télégestion et de gestion
technique centralisée des installations concernées.

Ne sont pas comprises :
- la réalisation du système de captage géothermique,
- la pose de capteurs solaires intégrés,
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- la réalisation d’inserts et cheminées.

INSTALLATIONS D'AÉRAULIQUE, DE CLIMATISATION ET   DE CONDITIONNEMENT D'AIR

Réalisation d’installations d’aéraulique (production, distribution, évacuation) assurant les
fonctions de renouvellement et traitement de l’air, de refroidissement, de climatisation et de
chauffage.

Cette activité comprend les travaux accessoires ou complémentaires de : 
- platelage, réalisation de socle et support d’appareils et équipements, 
- tranchées, trous de passage, saignées et raccords,
- calorifugeage, isolation thermique et acoustique, 
- raccordement électrique du matériel,  
- installation de régulation, de téléalarme, de télésurveillance, de télégestion et de gestion

technique centralisée des installations concernées.

Ne sont pas comprises : 
- la réalisation du système de captage géothermique,

- la pose de capteurs solaires intégrés.

Seules les garanties mentionnées dans le tableau ci-dessous sont souscrites pour les montants précisés :

Garantie Montant Franchise
Responsabilité Civile Générale

Tous dommages confondus
Ce plafond englobant

4 500 000 EUR non indexés par sinistre,
Franchise : néant

Dommages corporels garantis et
Dommages immatériels en résultant
Causés par :

Fautes inexcusables
Accidents de travail

Maladies professionnelles

1 500 000 EUR par période d'assurance
quel que soit le nombre de victimes
Franchise : néant

Dommages matériels garantis et
Dommages immatériels en résultant

1 000 000 EUR par sinistre,
Franchise 10% des dommages,
mini 500 EUR maxi 2000EUR

Atteintes à l'environnement
d'origine accidentelle

150 000 EUR non indexés, par période
d'assurance,
Franchise 3000 EUR par sinistre

Dommages matériels et immatériels en résultant
causés aux biens mobiliers confiés et/ou prétés

75 000 EUR par sinistre,
Franchise 10% des dommages,
mini 750 EUR maxi 2000EUR

Dommages immatériels non consécutifs à
un dommage corporel ou matériel et
Dommages immatériels consécutifs à
un dommage corporel ou matériel non garanti

75 000 EUR par sinistre,
Franchise 10% des dommages,
mini 1000 EUR maxi 2000 EUR
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Garantie Montant Franchise
RC Après livraison des travaux, services, produits

Tous dommages confondus
dont

1 500 000 EUR par période d'assurance,
Franchise par sinistre
10% des dommages  mini 1000 EUR
maxi
2000 EUR

Dommages immatériels non consécutifs à
un dommage corporel ou matériel et
Dommages immatériels consécutifs à
un dommage corporel ou matériel non garanti

75 000 EUR par période d'assurance,
Franchise par sinistre
10% des dommages  mini 1000 EUR
maxi
2000 EUR

Il est précisé que le contrat en référence n’a pas pour objet de garantir les responsabilités mises à la
charge des intervenants par la Loi 78/12 du 4 Janvier 1978.

La présente attestation qui expire le 30 juin 2019, est valable sous réserve que le contrat ne soit pas
résilié, suspendu ou annulé pour quelque cause que ce soit. Elle n'implique qu'une présomption de
garantie à la charge de l'assureur. Elle est délivrée pour valoir ce que de droit et n'engage l'assureur que
dans les limites des dispositions du contrat auquel elle se réfère.

Karim BOUCHEMA
Directeur des Opérations


